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ARRET :

CONTRADICTOIRE

Prononcé publiquement le 14 Mars 2018, par mise à disposition de l’arrêt au greffe de la Cour, les parties en ayant été préalablement avisées dans les conditions prévues au deuxième alinéa de l’article 450 du Code de procédure civile, signé par Monsieur Yves LOTTIN, Président de Chambre et par Hervé

CASTEL, Greffier.

EXPOSE DU LITIGE

Le 25 mai 2008, alors qu'il accompagnait sa fille à une séance d'initiation gratuite au ski nautique sur la base nautique de CANIEL, M. Laurent B a été victime d’une chute alors qu'il s'apprêtait à sortir du bateau qui tractait sa fille. Il a présenté une fracture de la tête humérale droite déplacée qui a conduit à une immobilisation, à une prise en charge orthopédique et à plusieurs interventions chirurgicales.

Au mois de mai 2012, M. B a assigné devant le président du tribunal de grande instance d'EVREUX, statuant en référé, la Ligue de Normandie de ski nautique et de wakeboard, considérée par lui comme l'organisatrice de la manifestation, ce pour obtenir une mesure d'expertise médicale.

Suivant ordonnance du 12 septembre 2012, le juge des référés a désigné le Dr Gilles BALMARY, en qualité d'expert. L'expert judiciaire a déposé son rapport le 16 janvier 2013, dont les conclusions sont les suivantes :

DFT total du 25 mai 2008 au 2 février 2010,

DFT partiel (25%) du 3 février 2010 au 3 janvier 2013, préjudice esthétique temporaire qualifié de faible, date de consolidation fixée au 3 janvier 2013, souffrances endurées 4,5/7,

DFP 20 %, préjudice esthétique définitif fixé à 2/7, préjudice d'agrément qui consiste en la nécessité d'arrêter la pratique du vélo et de la natation, inaptitude physique à reprendre les anciennes fonctions professionnelles, un reclassement professionnel par l'employeur étant en cours.

* * *

Par actes d'huissier en date des 13 et 14 octobre 2015, M. B a assigné devant le tribunal de grande instance d’ÉVREUX la ligue de Normandie de ski nautique et de wakeboard (ci-après désignée Ligue) ainsi que la caisse d'assurance maladie des industries électriques et gazières (ciaprèsdésignée la CAMIEG) aux fins de voir :

- en application des dispositions de l’article 1147 du code civil, déclarer la ligue entièrement responsable de l’accident survenu le 25 mai 2008,

- condamner solidairement la ligue et la MAIF au paiement de la somme de 157.362,24 € en réparation du préjudice, déduction opérée de la créance de la CAMIEG,

- à titre infiniment subsidiaire, ordonner une nouvelle mesure d’expertise médicale suivant la nomenclature Dintilhac.

La MAIF assureur de la ligue, est intervenue volontairement à la procédure.

Par jugement du 28 février 2017, le tribunal de grande instance d’ÉVREUX a :
- débouté M. B et la CAMIEG de l’ensemble de leurs demandes,

- condamné M. B à payer à la ligue une somme de 2.000 € au titre de l’article 700 du code de procédure civile outre les dépens,

- dit n’y avoir lieu à exécution provisoire.

* * *

M. B a formé un appel général de la décision le 16 mars 2017 à l'encontre de l'ensemble des parties. Par dernières conclusions du 26 juin 2017, auxquelles il convient de se référer pour plus ample exposé, M. B demande à la cour de réformer le jugement et de :
- déclarer la ligue entièrement responsable du préjudice subi,

- fixer son préjudice à la somme de 166.021,60 €,

- condamner solidairement la ligue et la MAIF à lui payer la somme de

157.362,24 € en réparation de son préjudice, déduction opérée de la créance de la CAMIEG,

- à titre infiniment subsidiaire, ordonner une nouvelle mesure d’expertise médicale suivant la nomenclature Dintilhac,

- déclarer l’arrêt à intervenir commun à la CAMIEG,

- condamner solidairement la ligue et la MAIF à lui payer une indemnité de 3.500 € sur le fondement de l’article 700 du code de procédure civile outre les entiers dépens de la procédure devant le tribunal de grande instance d’ÉVREUX et de la procédure d’appel, comprenant les frais du référé et le coût de l’expertise médicale.

Par dernières conclusions du 9 août 2017, auxquelles il convient de se référer pour plus ample exposé, la ligue de Normandie de ski nautique et de wakeboard et la MAIF demandent à la cour de confirmer le jugement dont appel, de débouter M. B de toutes ses demandes.
Subsidiairement, elles concluent à la nullité du rapport d’expertise en date du 16 janvier 2013. A titre infiniment subsidiaire, elles demandent à la cour de limiter le quantum de l’indemnisation.

Par dernières conclusions du 27 juin 2017, auxquelles il convient de se référer pour plus ample exposé, la CAMIEG demande à la cour :
- de réformer le jugement entrepris en toutes ses dispositions,

- de déclarer la ligue intégralement responsable des conséquences pécuniaires de l’accident du 25 mai 2008 dont M. B a été victime,

- de condamner in solidum la ligue et la MAIF, son assureur de responsabilité civile, à lui payer :

- la somme de 8.789,36 € au titre de ses débours, outre intérêts de droit à compter du jugement à intervenir,

- le montant maximum de l’indemnité forfaitaire prévue à l’article L. 376-1 du code de la sécurité sociale, tel qu’il sera réglementairement fixé au jour de l’arrêt à intervenir

(1.057 € au jour des présentes conclusions),

- la somme de 1.800 € par application de l’article 700 du code de procédure civile,

- de dire ce que de droit sur la mesure d’expertise subsidiairement sollicitée par M. B,

- de condamner la ligue aux entiers dépens de première instance et d’appel.

L'ordonnance de clôture a été rendue le 20 décembre 2017.

MOTIFS

A titre liminaire, il convient d’indiquer que les dispositions du code civil auxquelles le présent arrêt se réfère sont celles antérieures à l’ordonnance du 10 février 2016, celle-ci n’étant applicable qu’aux seuls contrats conclus à compter du 1er octobre 2016.

Sur la responsabilité de la ligue de Normandie de ski nautique et de wakeboard

Le tribunal a examiné les demandes formées par M. B sous l'angle de la responsabilité contractuelle, après avoir mis en évidence que si le département de Seine Maritime avait eu un rôle de coordinateur dans la manifestation sportive « Printemps sport nature 76 », se déroulant sur la base nautique de CANIEL, l'organisation de l'activité de ski nautique avait reposé sur la ligue, de sorte qu'en montant sur le bateau tractant son enfant,

M. B avait conclu avec celle-ci un contrat de prestation à titre gratuit. La ligue critique la décision, considérant que les prétentions de M. B relèvent de l'application de la responsabilité délictuelle, aux motifs d'une part qu'elle n'est pas l'organisatrice de la manifestation, d'autre part que M. B, qui n'était ni adhérent de la ligue, ni licencié auprès de la fédération de ski nautique, avait un simple rôle de spectateur d'un événement sportif gratuit.

Or, il ressort des pièces produites que la séance d'initiation au ski nautique était bien organisée par la ligue, son président de l'époque l'admettant expressément dans son courrier du 30 janvier 2009. En outre, M. B n'avait pas la qualité de simple spectateur, observant passivement un spectacle sportif.

En effet, en prenant place sur le bateau tractant sa fille, il a participé à l'activité nautique organisée par la ligue. Il s'est donc noué entre les parties un contrat à titre gratuit, de sorte que c'est à bon droit que les premiers juges ont examiné les demandes au visa des dispositions de l'article 1147 du code civil.

M. B et la CAMIEG font valoir que la ligue était tenue d'une obligation de sécurité de résultat, et non de simple moyen, comme retenu par le tribunal. Or, l'obligation de résultat ne peut s'envisager que vis à vis d'un spectateur, au rôle purement passif, ce qui n'était pas le cas de M. B, lorsqu'il a pris place sur le bateau. Participant à l'activité nautique, il a accepté de prendre un risque, de sorte que la responsabilité de la ligue ne peut être engagée que pour faute prouvée.

L'appelant invoque d'une part l'absence d'aménagement de la berge, d'autre part, la manoeuvre imprudente du pilote du bateau. Or, le fait de débarquer les passagers du bateau directement sur la berge, pratique habituelle dans ce type de manifestation, ne peut être considéré comme une faute de la ligue.

Par ailleurs, pour établir la manoeuvre imprudente du pilote, M. B se prévaut de deux pièces :

- le courrier écrit le 30 janvier 2009 par le président de la ligue, comportant la mention selon laquelle « lors de l'arrivée sur la berge du lac, au moment où M. B descendait du bateau, le pilote a été obligé de faire une manoeuvre qui a déséquilibré M. B »,

- l'attestation rédigée par M. Patrick HEBERT le 1er mars 2016, qui indique :

« J'étais au bord du lac. Je regardais les enfants faire du ski nautique. Le bateau a accosté et choqué la berge. M. B a été déséquilibré et a chuté sur la berge. Je me suis porté à son secours. Il m'a dit, j'ai le bras cassé. J'ai remonté M. B sur la pelouse et ai appelé les secours. Le conducteur du bateau est venu en s'excusant et a demandé s'il pouvait être utile. » Or, ces deux pièces ne mettent nullement en évidence une faute de conduite du pilote.
Elles sont en outre parfaitement compatibles avec la thèse défendue par la ligue d'un comportement imprudent de M. B, qui se serait levé avant l'arrêt complet du bateau, déstabilisant ainsi l'embarcation et provoquant sa chute.

La thèse accidentelle est enfin confortée par la mention figurant sur le certificat médical initial descriptif établi par le service des urgences : « chute par maladresse en descendant d'un bateau d'après ses dires». Au vu de l'ensemble de ces éléments, le jugement sera confirmé en ce qu'il a considéré la responsabilité de la ligue non établie et débouté tant M. B que la CAMIEG de leurs demandes.

Sur les dépens et l'article 700 du code de procédure civile

Compte tenu de la solution du litige, la décision sera confirmée des chefs des dépens et des frais irrépétibles. M.B supportera la charge des dépens d'appel.
Il sera, tout comme la CAMIEG, débouté de sa demande fondée sur

l'article 700 du code de procédure civile et réglera à ce titre à la ligue et la

MAIF la somme reprise au dispositif de la décision.

PAR CES MOTIFS

LA COUR, par arrêt mis à disposition au greffe, contradictoire et en dernier ressort,
CONFIRME le jugement entrepris,

Y AJOUTANT, DEBOUTE M. B et la CAMIEG de leurs demandes fondées sur
l'article 700 du code de procédure civile,

CONDAMNE M. B à régler à la Ligue de Normandie de ski nautique et de wakeboard la somme de 1.500 € sur le fondement de l'article 700 du code de procédure civile,

CONDAMNE M. B aux dépens d'appel.

Le Greffier Le Président

